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1. Introduction 

Le 29 septembre 2015, le Grand Conseil a adopté le décret sur la régulation des équipements médico-techniques 

lourds (DREMTL), qui est entré en vigueur le 15 décembre 2015. Conformément à son article 13, le DREMTL 

est valable pour une durée de cinq ans et le Conseil d’Etat est chargé, de soumettre un rapport sur l’évaluation du 

dispositif, sur proposition de la Commission cantonale d’évaluation (ci-après : la Commission) instaurée par le 

DREMTL. Le DREMTL échoit donc le 15 décembre 2020 et le Conseil d’Etat transmet au Grand Conseil le 

présent rapport d’évaluation, accompagné d’une proposition de modification du DREMTL. 
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2. Rappel des objectifs et des grandes lignes du DREMTL 

Comme le relève l’exposé des motifs de juillet 2015, l’intervention de l’Etat voulue par le DREMTL n’est pas 

destinée à interdire ou limiter le développement technologique, mais à assurer une évolution maîtrisée des 

équipements médico-techniques lourds en regard des réels besoins de la population, ainsi qu’une répartition 

géographique adéquate, de nature à garantir l’accessibilité pour la population, ainsi que la qualité des prestations, 

pour un coût acceptable. 

Pour atteindre ces objectifs, le DREMTL soumet à autorisation du Département de la santé et de l’action sociale 

(DSAS) la mise en service de certains types d’équipements lourds, dont la liste est fixée directement à l’article 3 

DREMTL. Sont concernés des équipements dont la multiplication incontrôlée peut entraîner un risque d’atteinte 

à l’intérêt général du point de vue de la couverture des besoins, de l’accessibilité aux prestations, de leur qualité 

ou de leur économicité. 

Toute demande d’autorisation fait l’objet d’un préavis de la Commission instaurée par l’article 4 DREMTL et 

composée de personnes représentant les différents milieux concernés. Lorsque le DSAS suit le préavis, positif ou 

négatif de la Commission, il rend la décision. En revanche, s’il entend s’en écarter, il doit saisir le Conseil d’Etat 

(art. 9 al. 3 DREMTL). Ces dispositions illustrent la régulation partenariale ainsi mise en place. 

Comme le Conseil d’Etat l’a relevé dans l’exposé des motifs de juillet 2015, une action sur les tarifs serait 

préférable à une intervention planificatrice. Une révision de la structure tarifaire au niveau national, couplée avec 

des directives des sociétés médicales, serait ainsi la meilleure solution. Cependant, les expériences passées 

montrent que sa mise en œuvre va prendre du temps. En outre, les moyens d’intervention en la matière au niveau 

cantonal sont très limités. Dans ce contexte, le dispositif a volontairement été limité dans le temps, pour une 

durée de cinq ans. Le DREMTL prévoit qu’à l’échéance de cette période, l’application du décret fera l’objet 

d’une évaluation sous l’égide de la Commission. 
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3. Evaluation de la Commission 

Conformément aux règles du DREMTL rappelées ci-dessus, la Commission a effectué une évaluation et s’est 

prononcée à l’attention des autorités politiques sur la reconduction du dispositif (cf. rapport en annexe). Comme 

le relève l’exposé des motifs N° 245, il s’agissait : « d’une part, d’évaluer l’efficacité de la mesure et, d’autre 

part, d’analyser l’évolution de la situation au niveau intercantonal et national, en particulier d’examiner dans 

quelle mesure les tarifs de remboursements auront été ou non adaptés ». 

En substance, la Commission a d’abord livré un compte-rendu de son activité et des résultats de celle-ci. Elle a 

traité 22 demandes durant la période de décembre 2015 à décembre 2019. 8 dossiers ont reçu un préavis négatif 

et 14 un préavis positif. Le DSAS a toujours suivi les préavis de la Commission et n’a donc jamais dû saisir le 

Conseil d’Etat. Les 8 refus ont tous fait l’objet d’un recours, dont 6 ont été rejetés, un partiellement admis et le 

dernier admis. Dans ce dernier cas, le Tribunal cantonal a donné l’autorisation sollicitée sans renvoyer la cause à 

l’instance inférieure. 

S’agissant de l’évaluation de l’efficacité du DREMTL, la Commission s’est principalement fondée sur ses 

propres expériences et sur des données empiriques en raison de l’insuffisance de données disponibles et du 

manque de recul. Elle a conclu qu’elle n’était pas en mesure de se positionner sur l’efficacité du décret. Sur la 

question de l’adaptation des tarifs de remboursement, elle a relevé que la baisse des tarifs décidée par le Conseil 

fédéral en 2017 avait certes rendu moins lucratives les analyses réalisées à l’aide des équipements concernés, 

mais qu’elle n’avait pas le recul nécessaire pour juger si cette baisse était suffisante pour remplacer une 

régulation administrative. Enfin, pour ce qui est de l’évolution de la situation aux niveaux intercantonal et 

national, la Commission a estimé essentiel de maintenir un mécanisme de régulation dans le canton de Vaud, au 

risque de voir une explosion d’installation d’équipements aux limites de ses frontières pour contourner les 

législations des cantons voisins. 

Forte de ces constats, la Commission a recommandé de reconduire le décret pour une nouvelle durée de 5 ans, 

moyennant deux légères adaptations dans la liste des équipements soumis. 
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4. Appréciation du Conseil d’Etat 

En préambule, le Conseil d’Etat remercie la Commission pour les travaux effectués depuis 2015, ainsi que pour 

son rapport d’évaluation. Il estime ce rapport pertinent et s’y rallie pour l’essentiel. 

En particulier, le Conseil d’Etat se réfère au graphique figurant en page 6 de ce rapport et qu’il reproduit ci-

dessous : 

 

Remarque : les données des années 2010 à 2014 sont tirées de recensements divers
1
. Dès 

2015, il s’agit des données tirées de la liste du DREMTL. 

 

Ce graphique montre la considérable augmentation du nombre d’équipements mis en service en 2015, année 

durant laquelle la volonté du Conseil d’Etat de réguler les équipements médico-techniques lourds était connue.  

 

De plus, la période sous revue ne couvre que 4 ans, puisque le DREMTL demande une évaluation une année 

avec son terme. Compte tenu de ces deux facteurs, le Conseil d’Etat considère qu’une analyse complète de 

l’efficacité du DREMTL est prématurée. Il constate néanmoins que la densité d’équipements lourds reste 

importante et que l’Etat doit utiliser les marges de manœuvre qui sont les siennes pour limiter de nouveaux 

équipements de manière à limiter l’évolution des coûts. 

En outre, le Conseil d’Etat estime qu’en l’état, la régulation par les tarifs n’est pas efficace. Les difficultés qu’ont 

les partenaires tarifaires à s’entendre au niveau national, celles que rencontre le Conseil fédéral chaque fois qu’il 

souhaite intervenir, de même que les moyens mis en œuvre par certains fournisseurs pour contourner les 

dispositifs prévus, font qu’une intervention planificatrice est aujourd’hui toujours pertinente. 

Le Conseil d’Etat relève qu’au moment de l’introduction du DREMTL en 2015, le canton de Vaud a rejoint trois 

cantons romands qui bénéficiaient déjà d’un tel dispositif (Neuchâtel, Fribourg et Jura). Depuis lors, le canton de 

Genève s’est doté d’un mécanisme similaire et un projet de loi est en discussion au parlement valaisan. Par 

conséquent, avec l’introduction prévue en Valais d’une régulation des équipements lourds, tous les cantons latins 

bénéficieront d’un tel mécanisme. Dans ces conditions, le Conseil d’Etat estime comme la Commission qu’il est 

indispensable de maintenir un dispositif de régulation dans le canton de Vaud. 

Enfin, le Conseil d’Etat constate que l’application du DREMTL n’a pas représenté un frein à l’évolution 

technologique et a favorisé la collaboration entre les hôpitaux et les centres ambulatoires. 

 

                                                           
1 Sources : Appareils irradiants (CT-scan et PET-scan): OFSP + contacts directs avec les instituts Appareils non irradiants (IRM) 

pas de statistiques officielles: contacts directs avec les instituts, donc des omissions ou erreurs restent toutefois possibles 
malgré les validations effectuées. 
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En conclusion, sur la base de ce qui précède, le Conseil d’Etat propose au Grand Conseil de reconduire le 

DREMTL pour une durée de 5 ans. Plutôt que de soumettre au Grand Conseil un nouveau décret identique au 

premier, il propose à cet égard de se contenter de prolonger la durée prévue par celui-ci à son article 13. En 

outre, conformément aux propositions de la Commission, le Conseil d’Etat soumet au Grand Conseil une légère 

adaptation de la liste des équipements lourds (art. 3 DREMTL). 
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5. Commentaire des modifications du DREMTL 

La durée de validité de la liste des équipements lourds soumis à régulation selon l’article 3 alinéa 1
er

 du 

DREMTL est portée de cinq ans à dix ans, en conformité avec la modification proposée de la durée du 

DREMTL lui-même à l’article 13. 

La liste des équipements lourds figurant à l’article 3 alinéa 2 du DREMTL est modifiée sur deux points : 

1. les équipements d’« angiographie digitalisée » soumis sont précisés, de manière à viser uniquement les 

équipements fixes, destinés essentiellement à une activité diagnostique et thérapeutique. Cette formulation 

exclut les appareils mobiles de salles d’opération ou de centres ambulatoires. 

2. Les « centres de chirurgie ambulatoire » sont retirés de la liste. En effet, une définition univoque de cette 

notion n’est pas possible et ces centres ne présentent pas une problématique majeure, notamment au vu de la 

volonté partagée par tous les acteurs, y compris le Conseil d’Etat, de promouvoir les traitements ambulatoires 

en lieu et place des traitements stationnaires. 

L’alinéa 1
er

 de l’article 13 est modifié afin de faire passer la durée de validité du DREMTL de cinq ans à 10 ans. 

En revanche, le principe d’une évaluation une année avant le terme est maintenu. Une telle évaluation, effectuée 

sur une période plus longue, devrait permettre de se fonder le moment venu sur des données plus pertinentes et 

fiables. Cette période de dix ans permettra donc à la Commission d’effectuer une évaluation approfondie et, sur 

cette base, aux autorités politiques de se prononcer sur la reconduction ou non de la mesure en toute 

connaissance de cause. 

On peut encore relever que l’article 2 du projet de décret modifiant le DREMTL prévoit qu’en cas de recours 

auprès de la Cour constitutionnelle, celui-ci n’aura pas d’effet suspensif. Une telle disposition est reprise de 

l’article 15 alinéa 2 du DREMTL lui-même. Elle vise à éviter tout vide dans la durée de validité du DREMTL. 
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6. Conséquences 

6.1 Constitutionnelles, légales et réglementaires (y.c. eurocompatibilité) 

Le décret ad hoc sur la régulation des équipements médicaux lourds est reconduit pour une durée de 5 ans, 

moyennant deux légères adaptations de la liste des équipements soumis. 

6.2 Financières (budget ordinaire, charges d’intérêt, autres) 

En dehors du temps nécessaire à la constitution des dossiers, l’introduction d’un dispositif de régulation des 

équipements médicaux lourds n’a pas induit de dépenses pour l’Etat, sous réserve du défraiement des membres 

de la Commission, fondé sur l’arrêté du 19 octobre 1977 sur les commissions. Ces coûts ont été compensés par 

les recettes liées aux émoluments prévus à l’article 10 du décret. 

6.3 Conséquences en termes de risques et d’incertitudes sur les plans financier et économique 

Comme déjà relevé plus haut, l’impact économique global de l’introduction d’un dispositif de régulation est 

impossible à chiffrer en l’état. L’évaluation à faire à la fin des dix ans de durée du décret devrait permettre d’être 

plus précis en la matière. 

6.4 Personnel 

Le dispositif proposé permet d’améliorer la situation concernant la disponibilité et le maintien de la compétence 

des équipes spécialisées nécessaires pour exploiter les équipements concernés. 

6.5 Communes 

Néant. 

6.6 Environnement, développement durable et consommation d’énergie 

Les normes fédérales et cantonales applicables en la matière le sont indépendamment du nombre d’équipements. 

Cependant, le dispositif de régulation peut contribuer à la protection de l’environnement, en termes de limitation 

de déchets, de diminution de la consommation d’énergie et de lutte contre le gaspillage. 

6.7 Programme de législature et PDCn (conformité, mise en œuvre, autres incidences) 

Néant. 

6.8 Loi sur les subventions (application, conformité) et conséquences fiscales TVA 

Néant. 

6.9 Découpage territorial (conformité à DecTer) 

Néant. 

6.10 Incidences informatiques 

Néant. 

6.11 RPT (conformité, mise en œuvre, autres incidences) 

Néant. 

6.12 Simplifications administratives 

L’octroi à l’Etat d’une compétence de régulation et la création d’une Commission ad hoc pour l’appuyer à cette 

fin ont entraîné une légère augmentation des charges administratives dans un premier temps, mais cette 

augmentation répond à un fort besoin et a été assimilée dans le cadre des moyens à disposition, sous réserve de la 

question de l’indemnisation des membres de la Commission (v. ch. 6.2 ci-dessus). 

6.13 Protection des données 

Néant. 
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6.14 Autres 

Néant. 
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7. Conclusion 

Fondé sur ce qui précède, le Conseil d’Etat a l’honneur de proposer au Grand Conseil : 

1. de prendre acte du présent rapport sur l’évaluation du dispositif de régulation des équipements médico-

techniques lourds ; 

2. d’adopter le projet de décret modifiant le décret du 29 septembre 2015 sur la régulation des équipements 

médico-techniques lourds. 
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ANNEXES :  
 

• Rapport de la Commission cantonale d’évaluation concernant l’évaluation du 20 janvier 2020 

DREMTL 

• Projet de décret modifiant celui du 29 septembre 2015 sur la régulation des équipements médico-

techniques lourds 
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PROJET DE DÉCRET
modifiant celui du 29 septembre 2015 sur la 
régulation des équipements médico-
techniques lourds
du 1er juillet 2020

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de décret présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article premier

1 Le décret du 29 septembre 2015 sur la régulation des équipements 

médico-techniques lourds est modifié comme il suit :

Art. 3 Liste des équipements lourds Art. 3 Sans changement

1 Le Grand Conseil établit la liste des équipements lourds soumis à 

régulation. Cette liste déploie ses effets dès l'entrée en vigueur du 

présent décret pour une durée de cinq ans.

1 Le Grand Conseil établit la liste des équipements lourds soumis à 

régulation. Cette liste déploie ses effets dès l'entrée en vigueur du 

présent décret pour une durée de dix ans.

2 Les équipements concernés sont les suivants : 2 Sans changement.

- IRM (imagerie à résonnance magnétique nucléaire) ; - Sans changement.

- CT-scan (scanner à rayon X) ; - Sans changement.

- PET (Positron Emission Tomography, PET-scan et PET-IRM) ; - Sans changement.

- SPECT (Single Photon Emission Computed Tomography) ; - Sans changement.
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- Lithotripteur ; - Sans changement.

- Angiographie digitalisée (y compris salle de cathétérisme) ; - Angiographie digitalisée (équipements fixes destinés essentiellement 

à une activité diagnostique et thérapeutique);

- Tout appareil de radiothérapie d'un coût égal ou supérieur à un 

million de francs (prix catalogue) ;

- Sans changement.

- Tout appareil de chirurgie robotique d'un coût égal ou supérieur à un 

million de francs (prix catalogue) ;

- Sans changement.

- Centre de chirurgie ambulatoire d'un coût égal ou supérieur à deux 

millions de francs (prix catalogue).

- Supprimé.

Art. 13 Durée et évaluation Art. 13 Sans changement

1 Le présent décret est valable pour une durée de cinq ans à compter de 

son entrée en vigueur.

1 Le présent décret est valable pour une durée de dix ans à compter de 

son entrée en vigueur.

2 Une année avant son terme, le Conseil d'Etat soumet au Grand Conseil 

un rapport sur l'évaluation du dispositif, sur proposition de la 

Commission. 

2 Sans changement.

Art. 2

1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution du présent décret. Il en 

publiera le texte conformément à l'article 84 alinéa 1 lettre a) de la 

Constitution cantonale et en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en 

vigueur.

2 En cas de requête contre le présent décret auprès de la Cour 

constitutionnelle, la requête n'aura pas d'effet suspensif, en dérogation à 

l'article 7 de la loi du 5 octobre 2004 sur la juridiction constitutionnelle.


